
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 12 décembre 2022

Délibération n° 2022-1385

Commission pour avis : finances, institutions, ressources et organisation territoriale

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Renouvellement de l'adhésion au socle commun de compétences du Centre de gestion de la fonction
publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG69) - Années 2023-2027

Service : Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction Ressources - DRHMG

Rapporteur :  Madame Zémorda Khelifi

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 25 novembre 2022

Secrétaire élu(e) : Monsieur Nicolas Barla

Présent  s   : Mme Arthaud, M. Artigny, Mme Asti-Lapperrière, M. Athanaze, Mme Augey, M. Azcué, M. Badouard, M. Bagnon, M.
Barge, M. Barla, Mme Baume, M. Ben Itah, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, M. Bernard, M. Blache, M. Blanchard, M. Blein,
Mme Boffet, Mme Borbon, Mme Bouagga, M. Boumertit, Mme Bramet-Reynaud, Mme Brunel Vieira, M. Bub, M. Buffet, Mme
Burillon, Mme Burricand, Mme Cabot, M. Camus, Mme Carrier, Mme Chadier, M. Chambon, M. Charmot, Mme Charnay, M.
Chihi, M. Cochet, M. Cohen, Mme Coin, Mme Collin, M. Corazzol, Mme Corsale, Mme Crédoz, Mme Crespy, Mme Creuze,
Mme Croizier, M. Da Passano, M. David, M. Debû, Mme Dehan, Mme Delaunay, M. Devinaz, M. Diop, M. Doucet, Mme Dubois
Bertrand, Mme Dubot, Mme Dupuy, Mme Duvivier Dromain, Mme Edery, Mme El Faloussi, Mme Etienne, Mme Fontaine, Mme
Fontanges, Mme Fournillon, Mme Frier, M. Galliano, M. Gascon, Mme Geoffroy, Mme Georgel, M. Geourjon, M. Girard, Mme
Giromagny, M. Godinot, M. Gomez, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-Bonaro, Mme Guerin, Mme Hémain, Mme
Jannot,  Mme Khelifi,  M. Kimelfeld,  M. Kohlhaas, Mme Lagarde, M. Lassagne, Mme Lecerf,  M. Le Faou, M. Legendre, M.
Longueval, M. Lungenstrass, M. Maire, M. Marguin, M. Marion, M. Millet, M. Mône, M. Monot, Mme Moreira, Mme Nachury, M.
Novak, Mme Panassier, M. Payre, M. Pelaez, Mme Percet, M. Perez, Mme Perriet-Roux, Mme Perrin-Gilbert, Mme Petiot, M.
Petit,  Mme Picard,  Mme Picot,  M.  Pillon,  Mme Popoff,  M.  Portier,  Mme Prost,  M.  Quiniou,  M.  Rantonnet,  M.  Ray,  Mme
Reveyrand, Mme Roch, M. Rudigoz, Mme Runel, Mme Saint-Cyr, Mme Sarselli, Mme Sechaud, M. Seguin, M. Sellès, Mme
Sibeud, M. Smati, Mme Subaï, M. Thevenieau, M. Uhlrich, Mme Vacher, M. Van Styvendael, M. Vergiat, Mme Vessiller, M.
Vieira, M. Vincendet, M. Vincent, Mme Vullien, Mme Zdorovtzoff.

Absent  s   excusé  s   : Mme Brossaud (pouvoir à M. Bub), M. Brumm (pouvoir à Mme Burillon), Mme Cardona (pouvoir à M. Grivel),
M. Collomb (pouvoir à M. Pelaez), M. Dalby (pouvoir à Mme Dehan), M. Doganel (pouvoir à M. Chambon), Mme Fréty (pouvoir
à Mme Brunel Vieira), M. Kabalo (pouvoir à M. Kimelfeld), Mme Pouzergue (pouvoir à Mme Corsale).
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Conseil du 12 décembre 2022

Délibération n° 2022-1385

Commission pour avis : finances, institutions, ressources et organisation territoriale

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Renouvellement de l'adhésion au socle commun de compétences du Centre de gestion de la fonction
publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG69) - Années 2023-2027

Service : Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction Ressources - DRHMG

Le Conseil,

Vu le rapport du 23 novembre 2022, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Conformément  à  l’article  L 452-39  du  code  général  de  la  fonction  publique,  une  collectivité  ou  un
établissement mentionné à l'article L 452-1, non affilié au centre de gestion dans le ressort duquel il se trouve,
peut, par délibération de son organe délibérant, demander à bénéficier de l'ensemble des missions suivantes :

- le secrétariat des conseils médicaux,
- une assistance juridique statutaire y compris pour la fonction de référent déontologue prévue à l'article L 124-2,
- une  assistance  au  recrutement  et  un  accompagnement  individuel  de  la  mobilité  des  agents  hors  de  leur
collectivité ou établissement d'origine,
- une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite,
- la désignation d'un référent laïcité chargé des missions prévues à l'article L 124-3.

La  collectivité  ou  l'établissement  concerné  ne  peut  exclure  une  ou  plusieurs  de  ces  missions  qui
constituent un appui technique indivisible à la gestion des ressources humaines.

Les  collectivités  non  affiliées  qui  adhèrent  à  ce  socle  commun de  compétences  bénéficient  d’une
représentation au conseil d’administration du CDG69.

La Métropole, collectivité non affiliée, a adhéré au socle commun de compétences depuis sa création et
a renouvelé cette adhésion pour la période 2017 à 2020, puis par voie d’avenants en 2021 et 2022 dans l’attente
de la  parution des décrets d’application de l’ordonnance santé,  qui  détaillait  le fonctionnement  de l’instance
médicale. La présente convention serait conclue pour une durée de 5 ans, au titre des années 2023 à 2027 ;

Vu  les  articles  L  4521  à  L 452-48  du  code  général  de  la  fonction  publique  et,  notamment,
l’article L 452-39 ;

Vu  la  loi  n° 2016-483  du  20  avril  2016  relative  à  la  déontologie  et  aux  droits  et obligations  des
fonctionnaires ;

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion ;

Vu le décret n° 2021-1802 du 23 décembre 2021 relatif au référent laïcité dans la fonction publique ;

Vu la  délibération  n° 2016-44 du 10  octobre  2016  du conseil  d'administration du  centre  de  gestion
relative au socle commun de compétences ;

Vu la délibération n° 2022-52 du 10 octobre 2022 du conseil d'administration du centre de gestion ;
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Vu la délibération n° 2017-67 du 11 décembre 2017  du conseil d'administration du centre de gestion
portant  installation de la  fonction de référent  déontologue pour  les collectivités et  établissements publics  du
Rhône et de la Métropole ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale ;

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - le renouvellement de l’adhésion à la convention socle commun de compétences 2023-2027,

b) - la convention d'adhésion au socle commun, à passer  entre la Métropole et  le CDG69 dans les
mêmes conditions.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer  ladite convention  et  à prendre toute mesure nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

3° - La dépense prévisionnelle correspondante pour l’exercice des missions par le CDG69 sera prélevée sur les
crédits à inscrire :

- au  budget  principal  pour  la  somme de  155 955 € -  exercices 2023 et  suivants  -  chapitre  012 -  opération
n° 0P28O2401,
- au budget annexe de l’assainissement pour la somme de 11 197 € - exercices 2023 et suivants - chapitre 012 -
opération n° 2P28O2401,
- au  budget  annexe  du  restaurant  administratif  pour  la  somme  de  695 €  -  exercices  2023  et  suivants -
chapitre 012  - opération n° 5P28O2401,
- au budget annexe  prévention et  gestion des déchets ménagers et  assimilés pour la somme de 13 011 €  -
exercices 2023 et suivants - chapitre 012 - opération n° 6P28O2401.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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